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DEMANDE D’AUTORISATION D’UN PROGRAMME

D’ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE DU PATIENT

Titre du programme :      
1 - L’équipe

Le coordonnateur du programme :

Nom :      
Adresse professionnelle :      
Téléphone :

Mail :
Fonction :      
Organisme d’appartenance (en préciser le statut juridique) :      
Formations et/ou expériences en éducation thérapeutique du patient : 

-      
-      
-      
-      
-      
-      
Les membres de l’équipe 
	Qualification
	Nom et prénom
	Spécialité
	Adresse profession--nelle
	Organisme d’appartenance (préciser le statut juridique)
	Type de formation en éducation thérapeutique 
	Heures de formation
	Temps passé dans le programme

(en ETP)
	Adresse mail

	Médecin 1
	
	
	
	
	
	
	
	

	Medecin2
	
	
	
	
	
	
	
	

	Infirmière 1
	
	
	
	
	
	
	
	

	Infirmière 2
	
	
	
	
	
	
	
	

	Kinésithé-rapeute
	
	
	
	
	
	
	
	

	Diététicien
	
	
	
	
	
	
	
	

	Etc…
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


Fournir en annexe, pour chaque membre de l’équipe,  la photocopie du ou des documents attestant les formations ou les expériences en éducation thérapeutique du patient.
L’équipe comporte-t-elle un ou plusieurs patients intervenant dans la mise en œuvre du programme ?

Oui   FORMCHECKBOX 


Non   FORMCHECKBOX 

Structure accueillant le programme : (Etablissement de santé, réseaux de santé, médecine de ville, association)
Nom :      
Adresse :      
Téléphone :

Mail : 

Statut juridique :      
Horaires d’ouverture :      
Si le programme comporte plus d’une structure d’accueil, fournir en annexe, pour chaque structure, ces mêmes informations.

Si le programme concerne plus d’une région, fournir en annexe, pour chaque région, l’ensemble des informations relatives à la rubrique « l’équipe ».
Rappel. Conformément aux articles L. 1161-1 et L. 1161-4 du code de la santé publique : 

« Dans le cadre des programmes (d’éducation thérapeutique), ...tout contact direct entre un malade et son entourage et une entreprise se livrant à l’exploitation d’un médicament ou une personne responsable de la mise sur le marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif médical de diagnostic in vitro est interdit...Les programmes (d’éducation thérapeutique), ... ne peuvent être ni élaborés ni mis en œuvre par des entreprises se livrant à l’exploitation d’un médicament, des personnes responsables de la mise sur le marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif médical de diagnostic in vitro ou des entreprises proposant des prestations en lien avec la santé... »

2 - Le programme

Intitulé :      
S’agit-il d’un programme opérationnel avant la promulgation de la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ?

Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non   FORMCHECKBOX 

Si oui, depuis quelle année ?      
S’agit-il d’un programme opérationnel après la publication de la loi du 21 juillet 2009 ?

Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 

Pour les programmes dont le coordonnateur est un médecin ou un autre professionnel de santé:
Le programme a-t-il été co-construit avec une association de patients agréée au titre de l’article L. 1114-1 du code de la santé publique ?

Oui   FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, avec quelle association ?      
Cette association participera-t-elle au déroulement du programme ?

Oui  FORMCHECKBOX 


 Non  FORMCHECKBOX 

Pour les programmes dont le coordonnateur est un membre d’une association de patients agréée au titre de l’article L. 1114-1 du code de la santé publique :

Le programme a-t-il été co-construit avec une équipe médicale ?

Oui  FORMCHECKBOX 


 Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, avec quelle équipe ?      
Cette équipe médicale participera-t-elle au déroulement du programme ?

Oui  FORMCHECKBOX 


 Non  FORMCHECKBOX 

A quel(s) problème(s) de santé le programme s’adresse-t-il :

 FORMCHECKBOX 
 Au moins une des 30 affections de longue durée exonérant du ticket modérateur (ALD 30)  Préciser laquelle :         
 FORMCHECKBOX 
 L’asthme

 FORMCHECKBOX 
 Une ou plusieurs maladies rares. Préciser laquelle ou lesquelles………..     
 FORMCHECKBOX 
 Une priorité régionale. Préciser la pathologie concernée: ………..     
 FORMCHECKBOX 
 Autre, Préciser : ………..     
Quelle est la zone géographique couverte par votre programme ? 

     
Quelle est le nombre de bénéficiaires potentiels du programme dans l’année 2010  ?      
Le programme d’éducation thérapeutique est-il couplé avec une action d’accompagnement au sens de l’article L. 1161-3 ?
Oui  FORMCHECKBOX 


 Non  FORMCHECKBOX 

Joindre en annexe une description du programme en deux pages maximum, en veillant à ce que l’ensemble des éléments de l’encadré « Le programme » 
 du cahier des charges y figure. Les éléments figurant en page 7 peuvent vous y aider.
Préciser succinctement en annexe la population concernée (entourage du patient, personnes précaires, enfants, personnes isolées, etc), ainsi que les outils et procédures utilisés.

3 - La coordination

Décrire succinctement quelles modalités de coordination et d’information entre les intervenants au sein du programme sont envisagées : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Décrire succinctement quelles modalités de coordination et d’information avec les autres intervenants du parcours de soins du patient, notamment son médecin traitant, sont prévues : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Le Dossier Patient Partagé Régional (DPPR) est-il renseigné ?

Oui  FORMCHECKBOX 


 Non  FORMCHECKBOX 

4 - L’éthique, la confidentialité et la déontologie

Joindre en annexe une copie des documents d’information et de consentement du patient lors de son entrée dans le programme.

Décrire succinctement selon quelles modalités la confidentialité des données (y compris informatisées, le cas échéant) concernant le patient est assurée et selon quelles modalités son consentement pour l’entrée dans le programme et son consentement pour la transmission des données le concernant seront recueillis.

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le cas échéant, l’exploitation des données individuelles donnera-t-elle lieu à une demande d’autorisation auprès de la CNIL ?

Oui  FORMCHECKBOX 


 Non  FORMCHECKBOX 

Joindre en annexe une copie de charte d’engagement de confidentialité que devront signer les intervenants.

Joindre en annexe une copie de la charte de déontologie qui sera conclue entre les intervenants.

5 - L’évaluation du programme

Décrire succinctement selon quelles modalités et sur quel(s) critère(s) sera réalisée l’auto-évaluation annuelle du programme.

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Décrire succinctement selon quelles modalités et sur quel(s) critère(s) sera réalisée l’évaluation quadriennale du programme.

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
6 - La transparence

Lister les sources de financement du programme en précisant, pour chaque source, le montant du financement.

	Source
	Montant
	Remarques

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


Si financement complémentaire par l’industrie pharmaceutique : respect des 2 interdictions prévues par la loi :

Conformément aux articles L. 1161-1 et L. 1161-4 du code de la santé publique : 

« Dans le cadre des programmes (d’éducation thérapeutique), ...tout contact direct entre un malade et son entourage et une entreprise se livrant à l’exploitation d’un médicament ou une personne responsable de la mise sur le marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif médical de diagnostic in vitro est interdit...Les programmes (d’éducation thérapeutique), ... ne peuvent être ni élaborés ni mis en œuvre par des entreprises se livrant à l’exploitation d’un médicament, des personnes responsables de la mise sur le marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif médical de diagnostic in vitro ou des entreprises proposant des prestations en lien avec la santé... »

Dossier envoyé le :       
Le Coordonnateur du programme :      
Le Représentant de la structure d'accueil du programme :      
Eléments à faire figurer dans la description du programme d’éducation thérapeutique (Champ couvert, objectifs du programme, Modalités de mise en Œuvre…)
	Situation(s) clinique(s) couverte(s)
	

	Patients et proches concernés par le programme d’éducation thérapeutique (distinguer patients hospitalisés ou non / patients adultes ou enfants).
Définir la population cible : âge,  gravité de la maladie, le cas échéant genre, critères de vulnérabilité, particularités géographiques
	

	Objectifs du programme d’éducation thérapeutique

Critères de jugement de son efficacité (critères cliniques, qualité de vie, autonomie, critères psycho-socaiux, recours au système de soins, biologiques,…)
	

	Implication ou participation des professionnels et des patients concernés dans l’élaboration du programme 
	

	Données d’efficacité disponibles prises en compte dans la formulation du programme
	

	Mode d’entrée dans le programme (orientation par le médecin traitant, par un professionnel de santé, autre)
	

	Place de l’éducation thérapeutique dans le parcours de soins du patient (offre initiale, suivi régulier, suivi approfondi)
	

	Etapes de la démarche éducative et l’organisation des séances
	

	Mise en place d’un dossier d’éducation thérapeutique (papier ou informatique)
	














* Le programme concerne, sauf exception répondant à un besoin particulier à expliciter, une ou plusieurs des trente affections de longue durée exonérant du ticket modérateur (ALD 30) ainsi que l’asthme et les maladies rares ou un ou plusieurs problèmes de santé considérés comme prioritaires au niveau régional. Le programme s’appuie sur des données disponibles relatives à son efficacité potentielle. Ces données sont fournies. 


Les objectifs du programme sont définis, de même que les critères de jugement de son efficacité, critères cliniques, y compris qualité de vie, autonomie, critères psycho-sociaux, recours au système de soins, et/ou biologiques. La population cible est définie, notamment, en termes d’âge, de gravité de la maladie et, le cas échéant, de genre, de critères de vulnérabilité et de particularités géographiques. Le programme décrit une procédure permettant de définir pour chaque patient des objectifs éducatifs partagés et un programme d’éducation thérapeutique personnalisé. Il existe un dossier d’éducation thérapeutique sur support papier ou informatique. Les modalités du programme sont décrites. Le cas échéant, les outils pédagogiques sont décrits. Le programme décrit une procédure permettant l’évaluation de l’atteinte des objectifs fixés en commun avec le patient. Cette évaluation donne lieu à une synthèse écrite dans le dossier. Les sources prévisionnelles de financement sont précisées.
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